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PROGRAMME DE TRAVAIL PROVISOIRE DE LA RÉUNION D’EXPERTS 

Soumis par le Président* 

Lundi 24 août 2009 

Séance d’ouverture 

10 heures 

Point 1 de l’ordre du jour: Ouverture de la réunion. 
Point 2 de l’ordre du jour: Adoption de l’ordre du jour. 
Point 3 de l’ordre du jour: Adoption du programme de travail. 
Point 4 de l’ordre du jour: Adoption du règlement intérieur. 

Travaux de fond 

Point 5 de l’ordre du jour: En vue de renforcer la coopération, l’assistance et les échanges 
internationaux aux fins de l’application des sciences et des 
techniques biologiques à des fins pacifiques, examen de la 
promotion du renforcement des capacités en matière de 
surveillance, de dépistage, de diagnostic et de confinement des 
maladies infectieuses. 

Séance à participation libre 

11 heures Déclarations liminaires. 

Séance à participation libre 

15 heures Déclarations liminaires (suite). 

                                                 
* Document soumis après la date limite, dès que les informations nécessaires ont été disponibles. 
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16 h 30  (Temps réservé aux consultations informelles − organisations non 

gouvernementales). 

Mardi 25 août 2009 

Point 5 de l’ordre du jour: En vue de renforcer la coopération, l’assistance et les échanges 
internationaux aux fins de l’application des sciences et des 
techniques biologiques à des fins pacifiques, examen de la 
promotion du renforcement des capacités en matière de 
surveillance, de dépistage, de diagnostic et de confinement des 
maladies infectieuses. 

Séance de travail 1: Dispositifs nationaux de surveillance des maladies 

10 heures Exposés d’États parties; débat. 

Séance de travail 2: Dispositifs nationaux de surveillance des maladies (suite) 

15 heures Exposés d’États parties; débat. 

Séance de travail 3: Dispositifs internationaux de surveillance des maladies 

16 h 30 Exposés d’organisations intergouvernementales internationales; 
débat. 

Mercredi 26 août 2009 

Point 5 de l’ordre du jour: En vue de renforcer la coopération, l’assistance et les échanges 
internationaux aux fins de l’application des sciences et des 
techniques biologiques à des fins pacifiques, examen de la 
promotion du renforcement des capacités en matière de 
surveillance, de dépistage, de diagnostic et de confinement des 
maladies infectieuses. 

Séance de travail 4: Compétences et expériences spécifiques dans la fourniture d’assistance pour 
le renforcement des capacités; sources d’assistance et mécanismes de promotion du renforcement 
des capacités 

10 heures Exposés d’États parties et d’organisations internationales et 
régionales; débat. 

Séance de travail 5: Besoins spécifiques de renforcement des capacités et difficultés rencontrées 
pour faire face aux maladies 

15 heures Exposés d’États parties et d’organisations internationales et 
régionales; débat. 
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Jeudi 27 août 2009 

Point 5 de l’ordre du jour: En vue de renforcer la coopération, l’assistance et les échanges 
internationaux aux fins de l’application des sciences et des 
techniques biologiques à des fins pacifiques, examen de la 
promotion du renforcement des capacités en matière de 
surveillance, de dépistage, de diagnostic et de confinement des 
maladies infectieuses. 

Séance de travail 6: Intégration des réponses aux maladies humaines, animales et végétales 

10 heures Communications d’experts (table ronde). 

Séance de travail 7: Rôle des organisations internationales, régionales et non gouvernementales 

11 heures Communications d’experts et débat, avec la participation de 
représentants d’États parties, d’organisations internationales et 
régionales et d’autres organisations intéressées intervenant dans le 
renforcement des capacités. 

Séance de travail 8: Les partenariats public-privé en tant qu’instrument de lutte contre les 
maladies 

15 heures Communications d’experts (table ronde). 

16 heures (Temps réservé aux consultations informelles − séance de 
démonstration). 

Vendredi 28 août 2009 

Séance de travail 9 

10 heures Examen du projet de rapport factuel décrivant les travaux de la 
réunion. 

Séance de clôture 

15 heures 

Point 6 de l’ordre du jour: Adoption du rapport factuel décrivant les travaux de la réunion. 

Point 7 de l’ordre du jour: Clôture de la réunion. 

----- 


